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Le» abonnemens commencent 
à toutes les époques*

POLITIQUE,
FRANCE. - Paris, le 23 Mai.

La proposition que les bureau* de la chambre des députés 
avaient a examiner hier était de M. Gnuquier; elle a pour objet 
de décider que les députés qui occupent des fonctions publiques 
salariées ne loueherontpasleurs appoint,emens pendant la durée 
de la session. La lecture de cette proposition a été autorisée par 
six bureaux sur neuf.

— On assure que la session législative actuelle n’aura nas 
un caractère politique. Le vote des fonds secrets sera le seul 
vole de confiance. Tout se bornera, du reste, à des projets 
de loi relatifs aux matières administratives ou à des intérêts de 
localité.

—La force armée s'est emparée des combaltans dans les jour
nées des 12 et lo mai. La chambre des pairs ordonne mainte
nant les arrestations de ceux qui paraissent avoir été les chefs du 
complot.

Ce malin , à 8 heures, six fiacres ont amené à la prison mi
litaire de l'Abbaye une trentaine d'élèves de 1 Ecole Polytechni
que. On rapporte que cette arrestation se rattache à la lettre in
sérée dans le Journal des Débats.

— M. le commissaire de police Jeannesson a été chargé par 
M. le préfet de police de faire une enquête dans toutes les 
mairies et dans les hôpitaux civils et militaires, afin de fournir 
une liste exacte des morts et des blessés dans les journées des 1e? 
et 15 mai.

M. Jeannessoti a remis hier sontravail à M. Gabriel Delesserl
Morls, militaires 15; bourgeois 59. Total 74. Blessés, mili

taires 38. bourgeois 61. Total, 97.
Cette liste doit servir à M. le ministre de l'intérieur pour le 

projet de loi qui doit être présenté aux chambres à I effet de de
mander raulorisalion d’accorder des pensions aux blessés et aux 
parens des personnes tuées pendant ces fatales journées.

— Le bruit s était répandu lundi dernier qu’une nouvelle ten
tative d’assassinat contre la personne du roi avait été commise 
pendant la visite de S. M. à l'exposition des produits de l in- 
dustrie. Voici ce qui avait donné lieu à ce bruit heureusement 
mal fondé :

Lundi matin, à l’ouverture des portes des salles d’exposition 
un homme, paraissant, par son costume , appartenir à la classe 

, ouvrière, setail introduit dans la foule. A plusieurs reprises sa 
tenueet la nature des réflexions qu’il faisait sur les différens pro
duits exposés, avait attiré l’attention sur lui, et plusieurs des 
exposa ns I avaient signalés aux agents de surveillance de I inté
rieur. Dans ce moment, on annonçait l’arrivée du roi ; cet hom
me fut aussitôt arrélé et conduit au bureau de police, ou on 
trouva sur lui une espèce de couteau-poignard. Il a delà été 
conduit à la Préfecture de police, et mis dit-on au secret.

(.Droit.)
—On a du vendre aiqourd hui le journaIdu soirle Nouvelliste qui 

Compte un and quelques mois d’existence. Ilp'aratt que celle feuil- 
lequi avait pris chaudement jusqu’ici la défense duchef du centre 
gauche va devenir I organe avoué de l’opinion bonapartiste. L’un 
des acquéreurs du Nouvelliste serait. dit-on, le général R mm- 
rino. On ne peut tarder à f are connaître la profession de foi du 
nouveau directeur que I on dit devoir être M. Thomas, ancien 
rédacteur en chef du National.

JOLKIVAL BE LIÈGE.
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Zurbano vient de remporter un avantage signalé sur les carlis-
rid'rmf* r',0Urnee d‘,‘ 13 de eu,mois, ii a presque entièrement 
detiuit a Gamarra, le 5e bataillon al avais, lui ayant fait 150 
p isoiimers et mis hors de combat environ 120 hommes tués ou

BELGTQUE- — Bruxelles , le mat.
Par arrêté royal du 23 mai :

,Ur Slails ^Jeail-S »pliste), membre de la chambre des 
Ornent 1 rS,,aireCteU1‘ du coramerce elt]e l’industre au dépar- 

‘ ^ 1i,uIeneur1 est nommé définitivement directeur de la
.Ddnque de üel^ujue.

yatsoumet're M. Smits à une réélection, comme
rnnstm - ‘"Ud^nVe,S' Réélection 1ui est certaine, si M. Saiits 
consent a accepter un nouveau mandat. Car, la ville d’Anvers 

e peut oimberie dévouement de ce député , dans toutes les 
e„ jeu°nS0U eS llUeretsde notre métropole commerciale étaient
rJn!,n0min,:>l!0Ir dc, M’ S""’ts !aisse vacante la direction du 
commuée, et de I industrie, au ministère de l’intérieur ; le choix
•Ä*S*TÄS.’"“ “ise r‘“Uinti0" *•
e! ~ Lp.dufl fl11* « «u lieu il y a quelques temps entre Mes- 
s t us Charles de Brouckere et Bire a donné lieu à des pour-

-n e.s de j'1 P31'] nu ministère publie. L’affaire est 
celle v P° mai procha,u devaut le Ll'ibunal correctionnel de

REVUE DES JOURNAUX.
Le Moniteur ne contient absolument rien ce matin.
— Le Nationa/cherche à tourner en ridicule le rapport de M 

Je maréchal Gérard, sur les évènemens des 12 et 13 mai. Il s’ef
force d’atténuer ce que le dévouement des citoyens de Paris a eu 
de mémoire et de spontané, tout cela , sans doute pour encou
rager, à 1 avenir , les perturbateurs !

—Le Courrier français fait quelques réflexions sur ces mêmes 
evèneinens, auxquelles nous adhérons volontiers , sauf pourtant 
quelques reslriclions : « Encouragez publiquement les associa
tions utiles, dit-il, et vous empêcherez que l’on n’embauche se
crètement pour les complots. Songez à l’éducation des adultes 
autant qua celle des ertfans, et que votre que ne consi- 
uei e plus désormais les classes laborieuses comme étant dans un 
clat de minorité.

« Créez du travail, et fûtes la guerre à l’oisiveté, aux tendan- 
ces impures, au lieu de la faire aux opinions. Que votre pouvoir 
ne soit pas la providence du monopole ; ce que vous faites pour 
que qi'es-uHs, f.ules-ie pour lous, et si vous avez encore des 
contradicteurs, vous n aurez plus d ennemis.

-- Ou lit dans le Temps : « M. de Lamartine, d’autres disent 
le général Bugeaud , prépare une proposition sur la presse 

« «agirait d'abolir le timbre et de réduire à très peu de choses 
*csdroits de poste, on rendrait de plus les cautionnements 

>> im echangede ce dégrèvement, le gouvernement se réser- 
‘•‘f enaque jour dans chaque journal une colonne qu’il rem- 

Puiait a sa volonté. »

NOUVELLES D'ESPAGNE.
Vin Hèer.ne tonj°urs l!n cei'tîlin embarras à Madrid, dans le tra- 
téi'icm. '• re0i’SaniSilll°n du cabinet. Le choix du ministre de Pin
ce !! ,n es l’as en?oie iir,‘élé ; on parle comme devant occuper 
son' o ?n,ine,nl’ de M' Gll'Jana « dei*ulé de Tolède, maïs perl
l'5ie. t,■ - Sene"n Ci,nd1idaU,re de «et hom.nequi li’ap-
I ‘l'ent ni a 1 opinion exallee ni a 1 opinion modérée. ‘
«ont P r°Ü q"e e |,lan du comte de Indiana est de marcher
II ne q(" ' aUn eenoptélement vaincu Marolo.téiîeur 11 p à 111 US ;,lors (lu enefaible résistance dans l’inlé- 
ferme ' î' lfonds se.soutiennent a la bourse à des 
einaes. Le 5 p. c. a été fait à 20 3i4 au comptant.

Les imiiMiMi.v rlà M .jI»; » .1.. ** ____ * *

prix assez
Madrid du 16annoncent qu’Espartero anrès ^Guardammo,continuait avec activité à pom-smvie lS 

néra! ,tC/r lslhS' Les dernières nouvelles reçues du qïianier-pé-

endeprendre de nouvelles opérations siirBalmispdaI l Oposad

K 5Î lÄÄstrcbars6 * *•
ndicateur de Bordeaux annonce à la date .du 21 que

La chambre s’csl occupée aujourd'hui du projet de loi autorisant l’élection 
n un sénateur par les districts de Tongres et de Maasyck.

M. Dumortier, s’appuyant sur ce que ia constitution déclareqne lesdépu- 
lés sont mandataires de la na,ion et non pas d’un arrondissement . a de
mandé le rejet de la loi qui lui paraissait avoir pour but occulte de faire 
considérer les sénateurs appartenant au territoire cédé comme ne pouvant 
plus faire partie de la chambre j il a déclaré que dans le cas où le projet se
rait adoplé , il demanderait qne le district d’Arlon, qui a perdu une partie 
de son territoire, fut appelé aussi à de nouvelles élections.

M. le ministre de l'intérieur a objecté que dansje Limbourg plus de la 
moitié de ta population^ a fail les élections se trouvait détachée de la Bel
gique, et que dans le district d’Arion la population qui reste à la Belgique 
est bien plus nombreuse que celle qui en ß élé distraite.

La proposition de M. Dumortier a été écartée et la loi adoptée par 40 voix 
contre 16,

Le projet de loi concernant les officiers étrangers dont le rapport a élé
mm e?,éJ!?r f’’ dK B!0Uckere- a élé ensuite adopléà l’unanimité de 55 voix. 
MM. de Mérode, Dumortier, Frison, se sont abstenus.

Après le vote de ce projet de loi, la chambre „’est occupée de la loi rela
tive à la réorganisation des conseils provinciaux du Limbourget du Luxem
bourg M. (ie R,messe seul a pris la parole dans la discussion générale et a 
déclaré en terminant qu’il voterait contre l'art. 2 du projet du gouvernement 
doin la section centrale avait demandé le rejet, et contre tonte dislocation 
des conseils provinciaux.

Cet amendement a élé accueilli parla chambre malgré une légère opposi-
!°" ‘ e ie minislre lie l’intérieur, et la loi a élé ensuite adoptée à la majo- 

nié de 55 vuix contre une. J
Le projet de loi pour la milice, pour lequel la section centrale avait pro

posé une disposition transitoire, tendant à n’autoriser le gouvernement à ne 
garder les miliciens des classes de 1832,1S33 et 1834, que jusqu’au 1er. mai 
1840, a élé adopté sans discussion par 58 voix contre 2.

La chambre s’est encore occupée du projet de Ioi’reiatif au crédit ouvert 
au mimslère de la guerre , pour créances arriérées de son département. Ce 
projet a été adopté tel qu’il a été amendé par la section centrale à l’unani- 
mité des membres présens.

Le projet de loi relatif à la reprise du canal de Charleroy a été également 
adopté après une assez longue discussion sur l’opportunité du vole du projet 
par 52 voix contre une. r J

La chambre a ensuite adoplé sans aucune discussion le projet de loi ten
dant à accorder de, crédits pour les canaux de Charleroy et Terneuzen A la 
majoriié de 53 voix contre une.

MM. Dubus aîné et Eloy de Btirdinne se sont abstenus.
La chambre a enfin terminé par le voie sur le projet de loi tendant à ou

vrir un crédit de 174,000 fr. pour frais de l’établissement et du service de 
pilotage.

Ce projet a été adoplé,après une courte discussion, dans laquelle M. Donny 
s est élevé avec force conire le lort immense que ce projet de lui fait aux 
intérêts de la ville d'Oslende, à la majorité de54 voix contre 2.

A !a fin de la séance un des secrétaires a donné lecture d’une leltre par 
laquelle M Verdossen prévient la chambre qu’ayanl été nommé receveur 
de la ville d’Anvers, il lui est impassible ,1e rester membre de la chambre 
desreprésenta.u, parce qu'il croit devoir se consacrer tout entier à ses nou- 
velles fondions.

Ensuite la chambre s’est ajournée indéfiniment.

Dans la séance de ce jour, lesénal s’est occupé de la nomination des mem
bres du jury d examen. Voici le résultat des divers scrutins :

Doctorat. — Membres titulaires.
Droit.—M. de Haussy, sénateur; Dtiprel, professeur, â Liège,

Louvain'"6’ ~ M' Seulin> Pr°fesseur, à Bruxelles; M. Baud, professeur, à

LouvaiT*’- M' CaUChy’ inSénieur'? â Namur; M. Pagani , professeur à

Leitres. - M. le baron de Ri-iffenberg, conservateur de la Bibliothèque 
nationale; M. Baguet, professeur à l’université de Louvain.

Membres supplèans:
®r0it’ ~ Dewandre, conseiller à la cour de cassation ; Minne-Barlh , 

professeur à Gand. 1
Médecine. - MM. Royer et Simons, professeurs à l’université de Liège

Bruxelïer*~M I>Um0nt’ 1,rofeSieur’ à LiéSe . « George, professeur à

«Z u *•"“ “ « »■

Candidature. — Membres titulaires.
Droit. - MM. Joly et Lefevre, conseillers h la cour de cassation. 

fesleur à Br'q^ëîI«. 'JUrCraVe ’ Pr°feSSeUr à Gand e‘ M’ ^deacarput, pro-

Membres supplèans.
Droit.—M. Fernelmont, procureui-général à la cour d’appel de Bruxelles; 

M. B irgnct, conseiller à la mèine cour.
Médecine. — M. Houdet, professeur à Gand et Lanthier, docteur en mé

decine à Louvain.
Le sénat a ensuite adopté les projets de loi relatifs aux transferts et crédits 

au département de la guerre; aux crédits au département des affaires élran- 
gères; au crédit pour le paiement du 1er. semestre de ia dette; et a entamé 
la discussion sur le projet relatif aux péages sur ie chemin de fer. - 

Il a entendu le rapport de M. le comte de Baillet sur le projet relatif au 
péage sur l’Escaut. La commission en propose l’adoption, mais elle a élé una
nime pour blâmer l’augmentation des centimes additionnels sur les droits de 
douane et de transit.

La séance a été renvoyée â demain U h. tj9,

Bruxelles, le23 mai. -(3 heures). - La bourse de ce jour a encore 
élé des plus calmes 1 y avait cependant mie espèce de tendance ù laha isse 
sur les obligations del’etal. Quant aux actions industrielles trie cér • Uns 
journaux disent être en grande faveur, elles sont restées, comme denn 
quinze jours, absolument sans affaires. La stagnation à leur épard n’iia 
mais été plus complète. Point de nouvelles politiques ä ,JJ

Fonds de l’Etat : dette active 2 1|2p. c. 53 3/4 A, 5 p! loi 5,s P An e oo 5|8 P. , 3 p. c. 71 7?8 A. 72 P. Société Génera'e titres^ en rim \ 774
certificats au porteur émission de Pans 1645; Société de Mutualité inmi 25(105 5/8) P; 1055 [105 1/2] A.; Banque de Belgique 700 (79 A Sottóf 
Nationale 1000 (100; P. ' ’> A > SJCi«le

L;aetif espagnol est un peu mieux, il s’est traité quelques affaires on 
attribue I amelioration du prix, à la nouvelle officielle une M Thiers a 
du.é mai;," aux Tuileries; et pour le, spéculateurs toujours crédules d* 
lu labié Ioyaie au ministère il n y a qu’un pas; on cote 18 9;16 4 ’

Anvers , deux heures 5;4. - Pur Voie Télégraphique. - Ardoin 'l8 5/8.
MARCHES DES HUILES ET GRAINES.

Rien en graines grasses; l’Imile ai comptant calme, à terme peu de ven
deurs, cello de lui tient prix; tourteaux sans affaires P V6a

COUR D’ASSISES. — ATF AIRE de MH. BARTELS ET X ATS.
(Audience du 23 mai.)

A midi commence l’interrogatoire des accusés.
M. Adolphe Bartels se reconnaît l’auteur de la proclamation adressées 

1 armée. Il I a fait imprimer par M. Voglet, quelque temps avant la réunion 
des chambres. Elle a été Urée à mille exemplaires. L’imprimeur élait auioî 
risé à faire connai. re I auteur, mais il a omis de mettre au bas de q uetle im
primerie elle émanait. L’accusé reconnaît l’avoir fait traduire en flamand et fait tirer de 500 à 1000 ; il l’a distribuée par lui-même ou par d"'s’ 
qu I refuse de nommer. Quelques exemplaires l’ont élé dans les corps de 
g lides et les casernes. Il en a jeté dans les soupiraux des maisons. Il en a 
distribué peu à Bruxelles. Ses amis en ont fait parvenir à Beverloo Quoique 
seul auteur de la pièce , plusieurs autres , qu’il refuse de nommer ont c,m- 

I couru à sa rédaction. — M. le président : Dans que! but a t-elîé élé rMU 
I gee , imprimée et distribuée â Bruxelles et à des militaires? R Le but est 

indique dans les termes mêmes de la proclamation. Je voulais im rression-
I ner le pays sur les affronts dont on nous menaçait. D. Vous vouliez donc en
gager les soldats à résister aux ordres de leurs chefs ? R. Je désirais avant 
tout empecber à tout prix la honte du pays. D.Si l’armée avait reçu «or
dre de se reiirer et d’évacuer le territoire après l’accèplalion du traité u-aV 
es autorités constitutionnelles du pays, pensez-vous que l’armée , nonobs- 

péràl pas'ede ^ chels > pût déli,,,)é‘r■ R- ^ désirais qu’elle n’obtem-

D. Vous excitiez les soldais à ia désobéissance? R. Mon but est expliqué 
dans les termes mêmes de la proclamation. D. Eu excitant les soldats à dé
sobéir aux ordres de leurs chefs, vous vous nielliez en opposition directe 
au c. les lois du pays R C était pour mot une question d'honneur national 
et toute autre consideration disparaissait à mes yeux , tout était umircia0maii'm': à W défense du Ja “>*««' réflre du ieste à ma

Jf président fait représenter à l’accusé les différens numéros du Beha 
où se trouvent les articles incriminés, et l’accusé s’en reconnaît l’auietir 9 

n. le président- Adolphe Bartels, vous êtes accusé d’avoir, par ces divers
e/ii'z a* ’ *X r é ?old3ls et |,armée A résister aux ordres des autorités s’il 
eût été question d abandonner le territoire. Qu’avez-vous à répondre 3 R R’ien 
D Rien ? R. Non. D. Vous reconnaissez que c’est dans ce but que vous avez' 
rédige ces articles? R. Oui, toujours dans le but expliqué dans la proclama2 
lion, ines articles devaient nécessairement converger dans !e même Int que 
la proclamation. D. Vous vous mettez donc au-dessus des autorités3 R ' Je 
vou ais empecher le morcellement de territoire. D. Mais si ce morceilement 
éta l devenu nécessaire, si le roi, les chambres et les autorités constiluôon- 
m lies du pays avaient jugé que, daim l’intérêt même du pays il raiiait 
qi.oiqu à regret, consentir à cette cession de ierritoire, piusez-vous q ,’ii 
appartienne à un simple citoyen de s’y opposer? R. J,; pensé que dans ce cas 
la nation devait se mettre au-dessus du pouvoir constitué. S

D. Mais c’était se mettre en révolt, ouverte contre lé gouvernement du 
pays. R. Ceci sera plaidé. B. Cela pouvait amener de gramls malheurs et 
avo,r | anarchie pour résultat. R. Le morcellement aussi était une grande 
infâmie. D. J aurais désire que vous puissiez donner d’antres explicmions 
car je vous ferai remarquer qu’eu répondant ainsi, vous ne vous défendez 
pas «mire l’accusation. R. Je m’en réfère à mes défenseurs.

Barthels déclare n’avoir eu aucune relation avec son co-accusé Rat* 
n avou jamais ete au meeting et ne lui avoir pas envoyé de proclamations
II en a distribué quelques-unes place des Martyrs. Ii n’a pas cherché à cm oé 
er (les vol«maires. Il élait membre et un des fondateurs de l'association 

belge,- mais non de sou comité. Cette association voulait la défèns- du 
territoire par tous les moyens possibles. L’accusé reconnaît un 'paquet .de 
wîslStuL1 ““** ad,nand- etla «“Iriw de la médailli Quai ré ,

fl .?T.n.,laSr ..àJ'i"tP'T°S*l0ir-e de rfc,,sé Ka!s tuï » Heu par interprête en 
flamand Cet accuse reconnaît être le seul rédacteur du Folksvriend II est 
e secrétaire du meeting. Il a reçu la proclamation , de M. Gdio , print,” sue
«Si/' ps'w a.?onne.à î!1" beau-frère >e sieur Deliou, imprimeur du Volks, 
mend, ! hclaueu) ou elle se trouvait, pour ia traduire s’ii y avait lire, a»
I insérer au Volskv'riend. Il n’a donné des proclamations qu’à Perrier 0 
avoue être I auteur des deux articles incriminés. * ’U
M aniuqi«de«ü,ea al' tk,l!'s’ dit l1 > élait d’éclairer le peuple relativement aux 
-a articles , et de lui dire que la Belgique étant plus forte que la Hollande 
elle ne devait pas accepter après que la Hollande avait refusé pendant sent 
ans ; que ce serait une lâcheté. D. L’accusé entendail-il exciter ie „einde et
I année à résister même après que les autorité, constitutionnelles'du‘ pays'. ,----- “ V ;—— apres que ica aimn-uei cmismuiiontielles du tnv«
aurajeiU accepté le traité. Voulait-il exciter le peuple et l'année à ne i»a« 
obéir . R. Je n avais pas l'intention d’exciter à la résistance aitfès mié' Im 
aulorKes consliluees auraient décidé. Mon but élait seulement d'éclairer lo 
Rouvernemenl sur l’opinion de la naiion , mais nullement' de me meLLre ai» dessus desaulres. meine au

Kais ne faisait pas partie de l’association beige, il n’est que des meeting 
qui n ont pour but que d’éclairer le peuple , nou pas dans un mauvais sei« 
mais dans un sens moral. mauvais suis,

On passe â l’audition des témoins.
1« témoin, M. Voglet a imprimé la proclamation, sous condition m.-u 

pourrait en nommer l’auteur. Les mille exemplaires ont élé remis i sî dU * 
tels. Il en a été de même de la traduction. Le nom de Vimur— m B;‘r' 
par la négligence du proie. P'lmeur a élé «m«

2e. témoin , M. Estaquier, agentde police à BruxelÎPc - 
plaire do la proclamation que lui avait donné Pool Aijj’„'„r.e!nlJ J,n ex!™- Plumier, chef de la division de la police municipale tuï Z t'^ à M 
prncurmidu roi. i qm 1 a fait parvenir au

3e. téinuin, M. Busson, adjoint-commissaire ,1«. 
femme Leemans lui a remis à la caserne du Pcoit riiâ!° ICC’ t,éP8se '!"e ,a 
la proclamation qii’iin militaire avait trouvé sous" lo™?,3,“ Un exl,m*’lail'e de

4e. témoin. M. Poot, éditeur du Belge dépose, u’ ô , •
quelques exemplaires dans un estaminet 11 enVremi. x”« 111 a remis
ne sait oùsoni les autres,. 8 rcnu* uo 4 LsUquier. l
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Setémoin, M. Cóeckeiberg, cabaretier, en face-de la caserne Ste-Eli- 
îsabeth , declare qu’un exemplaire a été déposé chez lui où tout le monde 
! a i u.

Op. témoin, Gillo, peintre, en a reçu un paquetqu’ii a distribué à ses amis. 
.41 allaitau meeting en amateur. Il n’y a jamais vu Bartels.

Joltravd ,- au témoin. Savez-vous si dans un meeting tenu avant la réu- 
mon de la place des U arlyrs , des dispositions d’ordre n’ont pas été prises et 
s il n’a pas été dit qu’on ne devait pousser des cris ni contre le roi-, ni contre 
tes autorités? R. Oui, j’ai entendu Kats dire que l’on devait se borner à ré
clamer contre le morcellement du territoire, et que ceux qui pousseraient des 
cris inconvenmis, tels que celui de : à bas le rai.! seraient considérés et de
vraient être considérés comme des agens provocateurs.

Le 7« témoin, Charles -Louis-Jules Tencé, capitaine de la 5» compagnie 
de sapeurs-mineurs, dépose en ces termes

Pain au camp de Beverloo , en février dernier, j’ai reçu parla poste un 
petit paquet sous enveloppe* je l’ai ouvert et j’y ai trouvé une proclamation 

' imprimée adressée A l’armée. Ayant examiné l’envelrippe , j’y ai trouvé cette 
phrase écrite, mais non signée : •» Les patriotes de 1850 comptent toujours 
sur vous."» Je me suis rendu chez mon général et lui ai dit que , comme mi
litaire , je croyais devoir défendre mon pays, mais ne pas m’occuper de ma
tières politiques : cela s’est borné.là. J:ai entendu dire qu’on avait distribué 

■des proclamations dans les casernes, mais je n’en ai pas vu.
M. Itavocat-géhéral de Bavay, au Témoin : S’avez-vous pourquoi l'on a 

adressé cette proclamation à vous >de préférence à d’autres? R. Je n’en 
sais rien; peut-être comme j’ai pris les armes dans Va révolution, a-t-on 

"cru que l’on pouvait encore disposer de moi; mais les choses ont changé 
à mes yeux, c’est pourquoi j’ai .porté immédiatement la proclamation "à 
jmon chef.

8« témoin, Perrier, instituteur aux Ecaussines d’Enghein, dépose que 
Kats lui avait parlé de la conversion de Bartels qui était devenu -son ami

L’accusé Kals dit que le sieur Seghers et autres étaient les intermédiaires 
"«de ce rapprochement. Du reste , il n’a pas eu de relations avec Barthels.

-Le 9° témoin, J. B. Verhoeven, eanlinier au camp de Beverloo, dépose 
-qu’il a reçu une proclamation en français par la poste, qu’elle est restée 

- deux jours à la cantine, et que le 3= jour-, un officier du ler.-chasseurs lui a 
du qu’il fallait mettre cette pièce de côté, parce queeela ferait mauvais ef- 
ïet, smon pour les officiers,,du moins pour,les soldats,-et qu’il la mit dans 
«sa poche. Il n’est pas à la Connaissance du témoin qii’il ait’été distribué d’au
tres proclamations dans le camp de Beverloo.

Le 10e. témoin, M11« Pauline Jors , tenant café au camp de Beverloo dé
pose que dans le courant du mois de février elle a rêçu une lettre contenant 

-deux proclamations, qu’elle les h déposées dans la salle du café Ci qu’un of
ficier lui ayant fait observer que cela pouvait faire mauvais effet, rt qu’elle- 

- -devait remettre ees pièces au général Magnan, elle les lui a fait parvenir par 
entremise de ce même officier. Elle déclare en outre qu’elle a reçu , sans 

"•être abonnée le journal 1 c Belge du 15 au 2) février.
1 le. témoin. M. Michaels , es-oiïicier , a donné sa démission du meeting 

; quand il fut convaincu que Barthels en faisait partie. Cette conviction résulte' 
de ce qu’une personne le lui avait dit, et qu’il a vu cet accusé place des Mar

tyrs. Il y était allé parce qu’ii voulait concourir à une démonstration contre • 
les 24 articles.

12e. témoin. M. Dehon, cité plus haut, confirme ce qu'a dit Kats de la 
'-Traduction. Il ajoute>que le meetingdevait repousser ceux qui proféreraient 

^•«des cris contre le roi et les autorités.
Après avoir entendu les témoins Van Hecken , Pelefin et Joseph Kats 

qui ne font que répéter-ce qu’ont dit les autres, la cour entend les lémoiusâ 
’-"»décharge.

, ‘M- Tielemans répond à un desdéfenseurs que M.-Barlhels refusa une place ’ 
-"■"de commissaire de district, immédiatement' après la révolution, à ce que 
T -croule témoin, par désir d’indépendance. I! ne croit.pasque l’accusé ait des 

particuliers d-on vouloir au gouvernement.
M. F.Bayet, rédacteurde ['Espoir, dépose que dans l’association formée 

f*" novembre , et dont élaient plusieurs députés de toutes opinions, il n’a ja
mais été question que de prêter un concours loyal au Luxembourg et non 

jU-ade résister aux autorités.
L’audition des témoinsest terminée, et l’audience renvoyée à demain.

Dans la séance du lendemain, M. d’Anefhan, organe du 
ministère public, a commencé par faire remarquer que les 

-stdeux accusés professent une opinion toute républicaine et en 
«dehors de notre forme de gouvernement. Il soutient que la na
tion belge ne veut pas du gouvernement républicain. Il allègue 
des articles du Belge, du Volksvriend, le témoignage de plu— 
.sieurs personnes qui ont assisté aux meetings, pour prouver 
que si Bartels voulait entraîner les bourgeois, Kats voulait en
traîner le peuple. Le morcellement du territoire n’était qu’un 
prétexte, dit-il, pour parvenir à leur but, après avoir attiré 

-sur le pays une guerre générale. Il passe ensuite aux pièces in- 
; «criminées. Il conclut de 1 interrogatoire de Bartels, qu’il est au

teur et distributeur de la proclamation , et des dispositions de 
Kat; qu’il a coopéré à la répandre. Il soutient aussi la culpabi
lité des deux accusés, quaat aux articles publiés dans le Re/qe et 

Je ■ Volksvriend.
A J heure moins 1 j4 la séance est suspendue pour un quart- 

~*d heure, puis ta parole est continuée à M. d’Anethan. Il voit 
*■ des points de rapports entre le complot incriminé et la dernière 

émeute de Paris.
La question politique sera plaidée par M. l’avocat Barthels: 

les points de droit, etc., par M. l’avocat Wautelet , et M. l'a
vocat Lezaeek répliquera au ministère public.

•------- —-axessss-------------
LIÈGE , LE '25 MAL

CIRCOASCrilPTIOlV JUDICIAIRE DU LUXEMBOURG. 
Après les considérations que nous avons exposées hier, exa

minons maintenant, sous le rapport des distances et des commit 
mentions , les positions respectives de Marche et de St.-Hubert 

■ SV dans Ie système de deux arrondissemens, qu
vient d être adopté parla chambre des représentons, Neufchâ- 
teau 1 emportait sur Arlon , ce qui cependant est fort douteux 
toute discussion serait inutile : Neufchàleati avec son cantor 
écraserait la ville de St.-Hubert qui en est trop rapprochée, e 

i ,u !csrt n anrait aucune chance d’obtenir le siège du tribu
nal chef-lieu. Si Arlon l’emporte sur Neufchàleau, ce qui es 
tres-possible, Marche doit encore être préféré à St -Hubert 
Ajoutons que l’arrondissement' de Marche compte trois de sei 
cantons actuels qui forment un demi-cercle autour de cette ville 
II en est de même de celui de Nassogne. Les cantons qu’on vien 
d y adjoindre en sont aussi Irès-rapprochés.

Voici le tableaireoraparatif des distances :
Marche. 

Canton de Marche.
Durbuy, 
Erezée . . 
Laroche, , 
St.-Hubert, 
Nassogne, . 
Wellin, 
Houffalize, 
Vielsalm, .

26.000 aunes.
21.000
24.000
25.000
10.000
25.000 
35^000
40.000

206,000

ST.-HUBERT.
Canton de St-Hubert.

Durbuy, 
Erezée . 
Laroche, 
Marche, 
Nassogne, 
Wellin , 
Houffalize, 
Vielsalm,

51.000 aune;
45.000
25.000
25.000
15.000
27.000
43.000
57.000

288,000
206,000

. Différence de . . 82,000
en faveur de Marche.

Ce tableau prouve que la formation d’un arrondissement ain 
compose, dont le chef-lieu serait St.-Hubert, est impossibh 
canton de LceiJendant formet* autrement dans ce système. I
°e ceux dSe/éP ’ vnCiaV.é daî? les Provinces de N3mui' et Lit 
Smse lu trou S?, J!ulsaIra’ Houffalize’ ne peuvent jamais , 
£nS ÎSeiSÏi sÂhem»eniet du défaut de eommunica 
rait-elle fournir un arr'ondisTemenTcïnJenable VUl® P°UI

Ce tableau prouve encore en faveur de Marche que l’on ne 
peut former, un arrondissement dont les cantons fussent plus 
rapprochés de Marche, chef-lieu, surtout dans une province 
aussi étendue et aussi peu peuplée, eu égard à son territoire 
Les cantons même de Houffalize et de Vielsalm ne sont pas à 
une distance excessive et sont plus rapprochés de Marche que 
d’aucune autre ville, chef-lieu. Ils appartenaient â’Neefchàteau-, 
dont le premier' était éloigné de 52,300 aunes, ou plus de dix 
lieues , et le second de 77,000 aunes, ou plus de quinze lieues 
d’après le tableau des distances. Or on compte, à peu près la1 
même distance de' St.-Hubert, tandis que Houffalize n’est 
éloigné de Marche que de 35,000 aunes et Vielsalm que de 
40,000.

. I approbation royale. - M>t™>is h
1 —Un grand mouvement aura lieu incessamment 
i troupes de noire armée. Presque toutes celles qui Se t m‘ es 
actuellement en cantonnement, vont rentrer en parn;r0lIvent 
cavalerie, à l’excéptiou d’un régiment, reprendra se« ,Ls,Sn’ , ;i 
positions.. “^anciennes

—Plusieurs armuriers et marchands quincaillers de R 
les, qui avaient été condamnés correctionnellement le 17 Uxe!~ 
dernier à un emprisonnement 'et à une amende pour s-iUi«^1 d 
armes faites chez eux, viennent d’obtenir par arrêté rnvii Ces 
mise entière de {’emprisonnements r°~

Il y aurait donc amélioration évidente dans leur position Les 
communications avec Marche sont aussi plus nombreuses et plus 
faciles. St-Hubert lie .possède qu’un embranchement, celui de 
Roeogne, par St-Huberl, vers la barrière de Gliarsplon. De 
plus, de nouvelles routes seront bientôt établies entre Marche 
et les cantons qui doivent lui être accordés, Marche possède en 
outre des cemmunrcntions avec le centre du royaume , et cette 
ville, est, de toutes celles de la province, la plus rapprochée de 
la cour d’appel de Liège. Sous ce rapport Marche mérite donc 
encore la préférence sur St-Hubert.

Il a été question, pendant un ins taut, de Laroche, pour v établir 
le tribunal chef-lieu. Mais ce projet nous paraît irréalisable. La
roche ne possède point de locaux convenables. L’enceinte de 
cette petite ville, qui ne compte que 1200 habitons, outre la 
section de Villers, est extrêmement resserrée par les montagnes 
qui l’entourent, par la rivière d Ourlhe , et par la commune de 
Beausaintdontles habitations!;! touchent. Les maisons y sont tel
lement agglomérées qu’unecharrctte peut à.peine circuler dans 
les ruelles qui lui servent de communication intérieure. Non
obstant 1 aisance des principales familles , on ne pourrait trou
ver à Laroche dix maisons ayant une facade de plus de 15 pieds 
de largeur , et possédant deux places" de front au rez-de- 
chaussée. Depuis de longues années , on n’a bâti' à Laroche 
qu’une maison de curé, et une maison communale , qualifiée 
d’hôtel-de-ville et qui sert en même tems d’école. Si la ville 
voulait affecter la maison communale au siège du tribunal elle 
devrait se procurer un autre local pour remplacer celui-ci, ce 
qui serait très-difficile , car Laroche ne possède dans son en
ceinte aucune place vide, aucun emplacement où il fut possible 
d’élever des constructions-convenables.

Laroche n’a pas de communications non plus. On ne peut y 
arriver que d un seul côté , par la route ., en construction, de la 
barrière de Champion. En tout tems on est obligé de suivre des 
chemins étioits, des sentiers, des pentes rapides-, bordés de 
précipices. A la fonte des neiges et a la crue des eaux, Laroche 
est inabordable, tandis que Marche est accessible de tous côtés 
et en tous les teins.

S’il est nécessaire, après cela, de s’occuper encore de Laro
che il est facile de démontrer que cette ville n’offre pas sous le 
rapport des distances, une position plus favorable que Marche 
en prenant pour base de comparaison tous les cantons que nous 
avons Indiqués plus haut :

DISTANCES DE LAROCHE :

LE JURY d’exaken. —La majorité de la chambre des rPnr.is 
tans vient de donner une nouvelle preuve de partialité pn r:, n~ 
de [’université catholique et d’hostilité contre l-universilón.‘P 
de Bruxelles. Voici le nombre de représentans que chanup ' • 
versité compte dans la partie du jury d’examen, que la chJ'm“ 
■aélue avant-hier. «munie

EXAMINATEURS.
, Université catholique,.......................................... «

Université de Liège............................... • ' ' 1
Université de Gand . . . . . . . ” * ^
Université de Bruxelles , ...................................." q

sùptléans.
Université catholique. . . ,...............................5
Université de Liège . ................................^
Université de Gand . . ...........................! ! 2
Université de Bruxelles 0
Sur sept nominations d’examinateurs, l’université'catholiniie 

en a obtenu cinq:, l’université de Bruxelles n’en a pas eu n ne 
seule, elle ne compte môme pas même pas un de ses professeurs 
parmi les examinateu rs suppléans; et pourtant, au nombre de 
ses professeurs, (I gurenldes hommesdont le savoir est reconnu 
de tout le monde , dont le caractère est généralement estimé 
des hommes que la confiance du gouvernement a investis des’ 
fonctions les plus élevées, des hommes que leurs concitoyens 
ont chargés plus d’une fois de les représenter au Palais National.

'_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ {Observateur.)

Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en leur donnant l’analyse , scèn 
par scène, de Tancrède, l’opéra que la troupe allemande donne demain.

tancrèdÈ , opéra en A actes, musique de Rossini. 
Personnages.

Arsire, roi de Syracuse. MM. Kreutzer.
Orliassan , son général. Brassin.
Rodrigo , ami de Tancrède. Bauer.
Taiiei-ède. MMdes. Heinefêtter.
Arménaïde, sœur du roi. Eschborn.
Isaure,sa confidente. Kronenberg.

acte Ie». — Salle dans le palais d’Arsire.
Les chevaliers sont assemblés et se réjouissent de la réconciliation d’Ar- 

sire avec son vaillant né rai ôrbassem.
Arsire et Grbassan arrivent se tenant par la main. On décide une expédi

tion contre les Sarrazins.
A Marche. . 

Durbuy . 
Erezée . . 
St-Hubert. 
Nassogne . 
Wellin. . 
Houffalize. 
Vielsalm .

. 24,000 aunes
. 30,000 »
. 15,000 »
. 25.000 yy
. 24j000 »
. 52,000 »
. 18,000 »
. 32,000 »

Total, 220,000 aimes.
Marche compte , d’après le premier tableau, 206,000 aunes.
Enfin Marche a tous les avantages d’une longue posses

sion, d’un droit acquis, et un gouvernement, une adminis- 
tiatiori T sont tenus de respecter ces titres, et de ne point occa
sionner la ruine d’une ville, d’une population entière, sans y 
être forcés d’une manière absolue et irrésistible.

Le transfert à Wavre du tribunal de Nivelles, disait M le mi
nistre delà justice , serait la ruine delà ville de Nivelles , qui 
n’a d autres ressources, et qui invoque une possession immémo
riale, motif puissant , et que Marche peut invoquer à son tour.

Les'magistrats, officiers ministériels et employés, se sont pro
curés à Marche des habitations à des prix élevés. Ils y ont placé 
leur fortune, celle de leur famille, le fruit de leurs travaux et 
de leurs économies. D’autres habîtans y ont formé des établis- 
semens-, fait des acquisitions, tous dans l’espoir de conserver 
Marche comme chef-lien de l’arrondissement.

Marche n’a ni commerce , ni .industrie capables de lui pro
curer les ressources nécessaires. Otez-lui son tribunal et tout 
sera perdu pour elle.

Marche, étant un centre de communications, a toujours été 
écrasée par le passage des troupes. En 1814 et 1815, les habi
tations étaient des casernes, et depuis 1830, elle a reçu égale
ment un grand nombre de militaires. Il serait donc peu équita
ble d enlever à Marche ses moyens d’existence en ne lui conser
vant que ses charges.

Gomme gage de la réconciliation , Orbassan exige la main d’Arménaïde, 
sœur du roi. Celui-ci la lui accorde.

Arménaïde arrive avec sa suite pour offrir ses vœux à la patrie et au roi à 
1 occasion de cette réconciliation. Elle apprend la demande d’Orbassan et la 
réponse qu’a faite Arsire. Elle balance entre son devoir et l’amour qu’elle a 

conservé pour Tancrède. Elle demande du temps pour réfléchir.
tableau. ;— Vue de la mer.

Tancrède qui était exilé, aborde secrètement sur la plage avec ses com
pagnons/pour venir offrir ses services au roi., et pour revoir son Armé
naïde. Il envoyé ses gens vers le roi pour l’avertir de son arrivée.

Arsire parait avec Arménaïde. On s’entretient du mariage projeté, et on fixe 
l’heure de la cérémonie. Arménaïde reconnailTaiicrède qu’elle croyait encore 
dans le camp des ennemis. C’est pour ce motif qu'elle correspondait âVec leur 
généra!.—Elle apprend la résolution qu’à formée Tancrède, d’entrer au ser
vice d Arsire, et lui exprime la crainte qu’on ne ie reconnaisse et qu’on ne 
le traite en proscrit. Elle lui conseille de fuir, mais Tancrède s’y refuse. 

acte n. — Place publique.
On se rend-à l’église. Tancrède se présente au roi sous le nom d’un che

valier étranger.
Arménaïde refuse d’épouser Orbassan. Celui-ci arrive bientôt avec une let

tre éoritepar Arménaïde au général étranger.
E lie est accusée de trahison par les chevaliers présens.

acte ni. — Prison.
% Le roi doule de culpabilité d’Arménaïde et désire la sauver. Tancrède 

s’annonce comme son défenseur, ii accuse Orbassan de calomnie eti’ap- 
pelie au combat.

Arménaïde déplore son sort. Les guerriers arrivent pour lui annoncer ie 
triomphe de Tancrède sur Orbassan,

Tableau. — Un désert.
* Tancrède croit Arménaïde infidèle et s’est retiré dans un désert. II se plaint 

d elle. Le roi et ses chevaliers arrivent pour lui proposer de se mettre à la 
tète des troupes. II cache son désespoir et vole au combat.

acte iv. —Place publique.
L ennemi est battu. Tancrède arrive vainqueur et obtient la main d’Armé

naïde.

M. Poltoratsky, fabricant russe vient d’arriver à Liège pour y 
visiter lesétablissemens industriels.

— Avant-hier, un enfant dont les parens demeurent dans la 
rue des Clarisses , s’est précipité du toit sur le pavé. Il a été 
transporté à 1 hôpital, on croyait qu’il expirerait ayant d’y arriver

Le désarmement se poursuit avec activité en Hollande: les 
journaux sont remplis de détails sur le départ des permission
naires. Le corps de grenadiers a renvoyé en congé plus de 500 
hommes, et le corps de chasseurs plus de 200.

— La ratification du traité de paix n’a point encore eu lieu 
et déjà beaucoup de Hollandais viennent visiter la Belgique et 
tous témoignent une vive satisfaction de voir enfin la paix réta
blie entre les deux pays.

Dimanche dernier on a remarqué beaucoup de familles hol
landaises au Parc et leur surprise a été grande de trouver si 
belle une promenade qu’on leur avait annoncé comme ayant été 
a-peu-près détruite en 1830. (Ernancip.)

— Un journal de Marseille annonce que M. l’abbé de La 
Mennais est parti samedi pour aller'visiter les ruines de la Grèce. 
Il se serait embarqué sur le Rhamsè-s, qui portait aussi M. Jau- 
bert, de Guiche et Labourdonnaie.

— On lit dans l’Indépendant :
Nos informations nous permettent de démentir la nouvelle 

donnée par 1 eBetge, etrépétée par d’autres journaux, d’après 
laquelle M. le ministre de la guerre aurait remis au roi un tra
vail pour la mise à la retraite de 15 officiers-généraux ou supé
rieurs et de 300 officiers de grades inférieurs. Aucun travail de

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
.«>imncc-l](■. 27 mai, la troupe allemande donnera une première représen- 

tation de TANCREDE, grand opéra en 4actes, ù grand spectacle, musique 
de Rossini 1,1

Mad. Sabine Heinefetter , remplira le rôle de Tancrède.
Et Mad. Eschborn celui d’Aménaïde.
Lundi , 28 , la dernière représentalion de l’opéra LA NORMA , par Bellini. 
Mlle. Sabine Heinefelter, remplira le rôle de Norma.

ETAT CIVIL DE LIÈGE , Dü 23 MAI 18:9.
Naissances, 3 garçons, 5 filles.

mariages 4 , savoir : entre
Jean Pierre Ledent, typographe , rue Pierreuse, et Marie Catherine Puis

sant , couturière, failli. Vivegnis. — Jean Théod. Colinet, cordonnier , der- 
ricre les Potiers , et Galherine Oecharneux , sans profession , même rue. 
— André Thuriart, portefaix , derrière St-Tliomas , et Marie Ida Redouté, 
sans profession , rue sur Meuse. — Jean François Théodore Biliain , sans 
profession , place St-Paul, et Marie Marguerite Rouchamps , sans profes
sion , même rue. ’

#écès : 1 garçon, 3 filles, 3 femmes savoir:
M<me L. Crulle, âgée de 27 ans , sans profession rue des Ecoliers , 

Ved Ant. Crulle. Jne. Cath. Chapelle, âgée de 93 ans , rentière , rue des 
Ecoliers. — Marie Cath. Donnay , âgée de 6o ans , fleuriste , quai d’Avroy , 
épouse d’Ant. Grandjean.

, ,Du - Naissances: 1 garçon , 4 filles. 
]écès ‘ 4 filles , 1 homme, savoir : 
srnard Joseph Dolhain ^ ^

SüJ3 La taxe du pain est la même que la semaine dernière-



ANNONCES.
A L’OCCASION DE LA FÊTE il y aura MAI, chez 

DEBEUR, faubourg St—Gilles , Dimanche et Lundi.

POUR LA CLOTURE DE LA FÊTE,

GRAND CONCERT
Le 26 courant, à 6 heures, suivi d’un BAL, chez FALIZE, à 

Marengo, à Ans. 660

Un négociant de cette ville CHERCHE UN ASSOCIÉ qui 
puisse disposer d’un crédit de 20 à 25.000 francs. Il fournira de 
son côté plus de 25 à 50,000 en marchandises. La clientelle de 
son établissement est très-étendue, et il désire donner plus 

extension a ses opérations, dont les bénéfices annuels s’élèvent 
de 30 a 40 0[Q.

S’adresser à Liège, en l’étude de M° RENOZ, notaire, rue 
des Celestines. ' 658

YJENTE DEFINITIVE

ET SAKS

ü wimtM UN ANE de 4 à 5 ans et une roue à 
tourner le beurre avec tonneau et chien. 675

A. LOUER présentement un BEAU QUARTIER 
indépendant avec JARDIN à Sle-Claire. S’y adresser.

A VENDRE ou à ÉCHANGER contre BIENS-FONDS, une 
GRANDE et BELLE MAISON, avec une DISTILLERIE neuve 
achalandée. S’adresser au n° 660, rue Féronstfée.

La distillerie se vendrait séparément. 552

ET SAKS

faculté de surenchérir,
SUR LA MISE A PRIX DE 10,000 FRANCS

JEUDI 6 JUIN 1850, à 10 heures du matin, 
IL SERA PROCÉDÉ

En l’étude et par le ministère de M" BIAR, notaire à Liège, à 
men?, d’UJŒBELLE61 *VeC kS pIuS grandes facilités de paie

BELLE MAISON A VENDRE, avec grande facilité de paye
ment et jouissance de suite. S’adresser à M* PAQUE, notaire 
rue Souverain-Pont, et au faubourg St-Gilles. n. 485, les di
manches avant 11 heures. 677

A VENDRE, UNE MAISON AVEC JARDIN. S'adresser 
rue Agimont, n. 7. 674

A LOUER, deux PETITES MAISONS, rue de la Casquette, 
s’adresser rue du Pot-d’Or, n. 9. 668

I A VENDRE, une VITRINE ayant peu servi, avec volets en
taillés, un ENCADREMENT EN PIERRE de ports cochère 
et quantité de Vieilles Croisées et Portes. S’adresser rue duPct- 
d’Or, n. 9. 669

pour la Saint-Jean , une JOLIE MAISON 
FRAICHEMENT DÉCORÉE, avec cour et un beau jardin réu
nissant les agrémens de la ville et de la campagne et jouissant 
d une très-belle vue, située à Hoehe-Porte. S’adresser rue St- 
Séverin, n. 725. ggg

propriété champêtre,LIBRE DE CHARGES,1

â M .TO1
LA BELLE

maison de campagne,
de Snauwenberg, située sur la frontière de la Belgique et l’an
cienne route de Liège sur Aix, commune de Fouron-le-Comte 
province de Liège. ’

S’adresser à M° DELVAUX, à Fouron-le-Comte. 676

S2TÜËE A BËÂUFAYS,

Consistant en bon et commode quartier de maître, maison à 
1 usage du concierge, belles écurie, étable et remise, un fournil 
avec citerne, jardin potager garni d’uns bonne couche d’asper
ges, pelouse, bosquet, étang , prairie plantée de bons arbres à 
fruits et entouree de hayes vives, le tout contigu et d’une con
tenance d environ un bonier.

Celte propriété réunit sous le rapport de la salubrité ainsi que 
des sites pittoresques qui l’avoisinent, tous les agrémens cham
pêtres et es bafimens longeant la grand’route de Spa sur une 
étendue d environ 120 pieds, et à proximité de celle qui va ou
vrir des communications avec Je Luxembourg, présentent tous 
les avantages desirables pour un établissement industriel ou 
commercial qui pourrait rivaliser avec ceux qui se trouvent en
tre Leaufays et le faubourg d’Amercœur..

Le propriétaire pourrait, au gré des amateurs, traiter de la 
mèrnVlocablé tenains dépendans de sa ferme située dans la

S adresser pour connaître les conditions audit notaire BIAR
On peut voir les biens a vendre les LUNDI et JEUDI de cha

que semaine, de neuf heures du matin à cinq heures de relevée. 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 675

IMPOT
DE

I ©TfllflS IT $©UOML§
RUE FERONSTRÉE, N° 574.

A. DRISKET-LEBLAN a reçu un grand ASSORTIMENT de 
CHAUSSURES d’été, telles que souliers, bottines, pantoufles 
en lacet pour dames et souliers-bottes en lasting pour hommes.
II fait confectionner sur mesure et se charge des racommodages.
Les prix et la qualité ne laissent rien à désirer. 594

lundi trois juin 1839,
A MIDI PRECIS,

ET LS LENDEMAIN , S’IL Y A LIEU, A NEUF HEURES DU MATIN ,

retendu la grande quantité, dans le chantier du sieur L. DEL
VAUX, surAvroy,

ON VENDRA

UNE

QÜAMTITÉ DES PLUS CONSIDÉRABLES ,

Savoir: Une quantité extraordinaire de Planches . Quartiers, 
Barreaux et Feuillets de chênes, fort secs, propres à employer 
desuite, dont une partie rare de 12-13—14—15-16-17-18-19" et 
20 pieds , pour faire les plus beaux planchers possibles: beau
coup de Horrons de chêne , de frêne et de cérisier; une très- 
grande quantité de Planches, Quartiers, et Horrons de hêtre 
BELLE8PLANCHLS D’ALETTE ; une très-grande partie de 
Weres. Terrases et Posselets, de Planches et Lattes de Bois- 
Blanc, et de Planches et Horrons de sapin du Nord : plusieurs 
cents de rais etjantes, Lattes à plafonner, etc. etc.

ARGENT COMPTANT.

A vendre par licitation

A SURENCHÉRIR

A VENDRE une MAISON avec USINE, FORGE et JARDIN 
de 15 a 14 ares, située en lieu dit Fond des Pie tresses, com
mune de Jupilie. . .
^dressera M. J. H. DEMONCEAU, place Saint-Denis , à

LA MAISON occupée par M. Dambikrmont , rue de la Grande 
lour, est présentement A LOUER, pour la St-JEAN ou plu
tôt si on le désire. S’adresser même rue, n. 502. 1

A LOUER, pour le 1er. juin prochain . une BELLE MAISON 
avec cour jardm et four, située au Laveu, n" 1172, au haut du 
faubourg St-Gilles. ’

S’adresser rue du Pont d’Avroy, n° 577. 551

f,iS;p0“r,le 24 JU,n Prochain’ UNE MAISON DE 
COMMERCE fesant le coin des rues Grande Tour et Souverain- 
mt, n» 506, ayant deux entrées. S’adresser rue Pied de Pier
reuse, n" 3 .

Au même n» on demande des APPRENTIS pour la Bijouterie.
618

VENTE DE POULAINS.
w!Pnv27-MAI a i.llidi’ dans ,a cour du Palais, le rece- 
E £omaines ,vendra TROIS POULAINS, provenant de 
COMPTANT * mQntéC dU 2° régimenL d’artiHerie. — ARGENT

MAGASIN
DE

GLACES A MIROIRS
DE FRANCE, D’ALLEMAGNE ET DE BOHÊME,

richeÆnSgrand?l,rs,’cad[es dorés gothiques, ornemenstrès- 
ausîd?oureslampes!U rCS dd^rens 6enres et dernier goût, et
h”S?o!ivil^uü^SY’maltre miroitieri rue Pont d’Avroi, 

^Remet les vieux miroirs à neufs; le tout à un prix très-mo

D’UN 20™ DU PRIX
JUSQUTNCLUS LE 5 JUIN 1859,

eojétudedunotaire LAMBINON, place derrière l’Hôlel-de- 
V3Ile a Liege,

LES

Immeubles ci-après

Vendredi 51 MAI 1859, à 10 heures du matin , 
au bureau de la justiee-de-paix des cantons Sud et Ouest de la 
ville de Liège, rued’Amay, N»655, le notaire PARMENTIER 
adjugera publiquement aux enchères,

IME MAIS-CM

n“ 1020, avec four, cour et jardinet, sise à St-Nicolasen Glain, 
sur la Chaussee, joignant d’un côté à Peau et d’autre à Closset.

550

LE LUNDI 10 JUIN 1859 , à 10 heures,
le notaire PAQUE vendra aux enchères, en son étude, rue Sou
verain-Pont, à Liège,

UNE

1° Une MAISON cotés 588, composée de deux corps debâti- 
meiu, en très-bon état-, située rue Entre-deux-Ponts à Tié^p 

p°i Une MAISON n°75, située rue Pôrte-aux-Oies ’ à Liège.* 
Ces immeuoles ontété adjugés ensembieau prix de 7550 fr 
o” Une MAISON, n’22, située rue Rolaiwe, Ou- 

tre-Meuse, à Liège, louée 151 francs 40 centimes 
par année, adjugée pour . . . ..... 1550

4° Et une MAISON contenant six habitations, éta
bles , cour, jardins et autres dépendances, située à 
Bressoux, commune de Grivegnée, louée moyennant 
un loyer annuel de 660 francs 90 centimes adjugée au
pnx de.............. .... .... . ... .... .... . .. .... .... .... .... .... .... .... .... 5250 fr.
------- - --- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 672

à vendre aux enchères
En 1 étude du notaire PAQUE, rue Souverain-Pont àliép-p 

le MARDI 11 JUIN 1859, à 10 heures, avec facilité de paiement’
ÜM T3BRAÏM DE 6 VERGES GRANDES ,

PROPRE POUR FAIRE DES BRIQUES
SITUÉ EN STER, A ANS,

Près de l’ancienne houillère Hardy, longeant le chemin et où 
se trouve un reservoir alimenté par une source. 664

VENTE FAR SUITE DE DÉCÈS«

LE MARDI, 29 MAI 1859, à 5 heures de relevé à h mai
son cotee n. 25 nouveau, 744 bis ancien , rue des Escaliers des

SITUÉE EN CORBILLON,
COMMUNE DE CLERMONT, CANTON D’AUBEL,

et consistant en DEUX MAISONS, d’autres bâtimens et huit 
hectares 5/ ares de jardin et prairie, détenus par Guillaume 
PiiCj a 1 exception de la petite maison cjui est occupée par le sieur 
Grignard.

Aux conditions qumi’on peut voir en ladite étnde et qui of- 
rrent beaucoup de facilité pour le paiement du prix. 665

viatis
D IW

BEL HOTEL
SITUÉ A LIÈGE.

LUNDI 5 JUIN 1859, à 5 heures de relevée , en l’étude 
et par le ministère de M» DE BEFVE, notaire à Liège,

IL SERA PROCÉDÉ
A l’exposition en VENTEAUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

d’une

667
^ ™DRE un jeune et joli CHEVAL de SELLE, 
«MU.. °I /nSe’ f ”*.vicei defaut, ni caprice.—S’adresser, 
jours en ville. PontdAvr°yi n- 587. Il est pour peu de

T A VENDRE
^ANsAUm;Q°r bien Miie’ composée de six pièces, plus deux 
Ser mp enier 1 deux Caves, cuisine et cour. — S’adres-
-JLrue de la Syrece , pres de St.-Paul, n‘>4. Ü 661T~——--------- —_ _ _ _ _ _ _ ______ - ooi

^ - le professeur LESBROUSSART premiei e est occupée par
connaître Us à m.

MEUBLES ET EFFETS MOBILIERS , 
consistant principalement en deux hautes Garde-Robes deux
ArmJfii0edeUstenes£srI68e ^ 031556 e“ chêne’ Tables 3 Chaises,
Ueül? fer?i! ? tv/de Cl"Sin? ’• Une petite charrette à bras 
vieilles rerailles, paves, porcelaines,etc., etc

ARGENT COMPTANT. * 670

VENTE
ffi’HJHE MAaS®ï}

belle et vaste maison,
Connue sous l’enseigne d’HOTEL DE FLANDRES, situé à 

Liege, rue du Poiit-d’Avroy.
Cet Etablissement, remis entièrement à neuf et si avantageu

sement achalandé à cause de sa bonne situation au centre de la 
ville, gagnera de beaucoup encore par le placement de la sta
tion du chemin de fer aux Guillemins.

S’adresser pour connaître les conditions de la vçnte, audit no
taire, rue Sœurs-de-Hasque, n. 281-19. " 629

SISE A VOTTEM.

I

MARDI 28 MAI 1859 , 10 heures du matin 
a la requete des enfans Sauveur; il sera procédé pardevant M le 
juge-de-paix des cantons Nord et Est de Liège. en son bureau
KEPpSe,"notaire,PalaiS’ "°445

jardin,IiSéIf.VoKeemhèreS ^ MAIS0N aveccour> étable,

notoôCOndlti0nS à VOir au bureau de paix et en Eétude du dit 
notaire. m

A vendre on A louer,
POUR EN JOUIR PRÉSENTEMENT ,

UNE belle et

GRANDE MAISON,
au centre de la ville, avec remise et écurie si on le désire.

Derrière cette maison se trouvent deux vastes corps de"bâti
mens avec grande cour au milieu, propres à toute espèce de fa~ 
briqüe ou industrie. r
, Cette maison, ain si que les deux bâtimens derrière sont tout 
a-fait indépendans l’un de l’autre ; ils sontà vendre ou à louer 
ensemble ou séparément, au gré des amateurs.

Il sera accordé des facilités pour le paiement 
-S’adresser à M. le notaire MOXIiON, rue Hors-Château ,

ti,

! •

m
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A vendre de gré-à-grë ,
UNE

TRÈS-BELLE TERRE
D'ORIGINE PATRIMONIALE,

• CONSISTANT

. raw mmrnœmm iittiai
Avec remises, écuries, jardins légumiers et anglais, étangs, 

quatre belles FERMES, BOIS, un MOULIN et une BRAS
SERIE avec ses ustensile,s , le tout ne formant qu’un ensem
ble, d’une contenance de 224 hectares ou 258 honniers an
cienne mesure, avec grande route pour Liège, Maestriehl, Aix- 
la-Chapelle et Verviers, située près de Da them, à 10 minutes 
de la route de Battice à Maestricht traversée par le ruisseau dit 
la Berwine.

'Celle propriété jouit de tous les agrémens, tels que : pêche , 
chasse, tendrie, etc.

Il y aura beaucoup de facilités pour le payement, et en ac
querra avec toute sécurité.

S’adresser en 1 étude du notaire FLECHET, à Warsage, can
ton de Dalhem , pour connaître les conditions et le prix. Lettres 
affranchies.

Mardi 28 mai courant
A UNE HEURE DE RELEVÉE,

Chez le sieur DIRICK-PLEYERS, à la maison neuve à No
ble-Haye , près de Herve,

IL SERA PROCÉDÉ,
Par le ministère de M° DELBOUILLE, notaire à Liège, à la 

VENTE DÉFINITIVE en MASSE et en DÉTAIL,
EN 17 LOTS,

:d’üne belle ferme,
UN

beaü-'Quartieri&E maître ,
Le tout couvert en ardoises, ayant des belles caves , six places
rez-de-chaussée , grande salie et plusieurs chambres et gre

niers au 1er et 2“ étages, et plusieurs maisons avec 19 à 20-bon- 
niers de terres,jardins, et prairies bien arborées et de première 
classe, le tout situé prés de la chapelle de Noble-Haye, com
mune de BOLLAND et à un quart de lieue de Herve, on laisse
ra une bonne partie du prix en rente, le lout si on le désire. Im
médiatement après-avoir exposé le tout en vente, si elle n’a pas 
lien , on exposera le tout en location aux enchères publiques en 
massed en détail en 18 ou!9 lois pour un terme de 3 ou 6ans 
-a prendre cours le premier mars 1840.

Ordre de la vente, et de l'exposition en location :
Aprèsavoir exposé le tout en vente en masse et en détail, si 

elle n’a pas lieu, on commencera par exposer en location les 
.maisons neuves, vis-à-vis de la chapelle à Noble Haye , occupées 

par les sieurs Diriek PIeyers et Théodore Vandersavel, l une 
après l’autre, puis en masse; après on exposera celles occupées 
par lessiettrs Jean WaUiieu et Simon Waucomonldans le même 
ordre ; puis les bâtimens de la ferme occupée par le sieur Pierre 
Joseph Pou ma y et la dame Ida V\ intgens, puis les 13 lots des 
terres et prairies afin que chaque acquéreur ou locataire des- 
diles maisons ^ou ferme puissent aussi acquérir ou prendre en 
location tant et tels , lois qu'ils jugeront à propos, desdites 
prairies ou terres contenues, dans chacun dcschls 13 derniers 
lots. — Les lots qui ne seront pas vendus ni loués le dit 28 mai 
seront réexposés de nouveau le jeudi 50 du dit mois au même 
lieu et à la même heure. gog

A vendre de gré-^gre
UNE

TRES-BELLE FERME,
SITUÉE PRÈS DE MORTROUX,

Et à 20 minutes de la route de Battice à Maestricht,
consistant en bons Bàlimens d’habitation, d’exploilation, eons- 
Iruils en pierres et briques. et en grande parlie couverts en ar
doises et tuiles, Jardins, Prairies el Terres Labourables, le 
tout en un seul gazon , d’une contenance d'environ 25 hectares.

LE REVENU ANNUEL esl de 1350 1rs. nel,eequi est cons
ole par un bail fail le 29 'septembre 1831.

Il sera accordé de grandes facilités pour le payement, el il y 
a toute sécurité pour l’acquéreur.

S’adresser'pour lotis renseignemens el en connailre les prix et 
conditions a M° FLECHET, notaire à Soiron, canton de Vcr- 
vters^el a Liège, rue Féronslrée, n° 25 nouveau 586

mont de piété de Liège,
QUAI DE LA BATTE, N° 85.

Société Générale
POUR FAVORISER L'INDUSTRIE NATIONALE.

ADMINISTRATION DES FORETS. — 5' maîtrise.

On donne avis que la VENTE de la COUPE DE FUTAIE, 
,ordinaire 1839 , dans la forêt de HaRBE, province de Luxem
bourg, aura dieu ie MERCREDI .29 MAI 1859 , à onze heures 
précise du malin,.dans une des salles du Palais de Justice à 
Liège, par devant M. le notaire DUSART. ’

S’adresser pour plus amples informations et pour obtenir des 
exemplaires de l’affiche, à Liege, en l’élude du notaire prénom
mé: et à Sl-Trond au bureau du maître particulier des forêts de 
ladite société. '055

Le directeur porie à la connaissance des intéressés un extrait 
de 1 arrêté concernant la vente fies gages, pris par la commis
sion administrative, le 12 janvier 1839, et approuvé par I auto
rité supérieure.

Art. Ier.
La vente de gages surannés (c’est-à-dire après 14 mois de dé

pôt) aura lieu le jeudi de chaque semaine, à deux heures de 
relevée.

Art. 2.
Le 1" de chaque mois un avis dans les journaux et une affiche 

placée aux endroits ordinaires, annonceront les jours de vente 
qui se feront pendant le mois.

En conséquence les ventes du mois de juin auront lieu les 
jeuuis , 6, 13, 20 et 27 à deux heures précises.

Le 21 mai 1839.___________ Félix JEHOTTE.

INSPECTION FORESTIERE DE LIÈGE.

Le 4 JUIN 1839, à 10 heures du malin,
IL SERA PROCÉDÉ,

En l'étude de M* VOISIN, notaire à Verviers, à l’Adjudication 
Publique, aux enchères, delà

CONSTRUCTION
»'une

Maison avec Écuries,
Au lieu dit DROSSAP.T, dan« la forêt domaniale de Herlo- 

genwaiU, située en la commune de Menibach.
On peut prendre inspection du plan et des conditions chez le 

sous-inspecleur, a Hévreraont-Limboiirg.
Le cahier des charges est aussi déposé au bureaudu soussigné.
Liege, le 15 mai 1839. • &

* L’inspecteur des.eaux et forêts des provinces de 
Liège et de Limbourg,

(Signé) DECHESNE, l’atné. 621

TRAVAUX A .'EXECUTER
AUX

ROUTES NEUTRE ET COMMUNE EN 1819.

Aim
MERCREDI 12 juin 1839, à dix heures du matjn, 

à la Maison Blanche,
IL SERA PROCÉDÉ,

en présence des délégués des gouvernemens Belge et Prussien 
A L ADJUDICATION PUi LIOUE , par soumission el aux en-
NEUTRFeei rntmSAHEX^CVTER en18?9-iU,x ROI il® 
NEI IRE et COMMUNE,; d après les conditions du devis qui est
depose laut a l hotel du gouvernement, à Liège , que dans les
bureaux de * .1 ingénieur en chef des ponts et chaussées, et à la
régence royale prussienne, à Aix-la-Chapelle.

Liège, Ie 23 mai 1839.

PAR EXPLOITdu 23 mai 1839, enregistré le 24, de l’huis
sier Mathieu Louis LEMOINE, en vertu d un jugement rendu 
.par défaut par le tribunal civil de 1” instance, séant à Liège 
le 8 janvier 1839, y enregistré le 14, et duement signifié, et à 
LA REQUETE de M. Henri Nicolas Guilleaume DE BE F VE , 
notaire public, demeurant rue Sœurs-de-Hasques,.à Liège, oû !- 
il a choisit domicile, et d’abandon au bureau de la mairie de 
Grivegnée jusqu’à la fin des poursuites, il a élé fait comman
dement au sieur Constantin Gilles Bernard SIMON, négociant 
■demeurant ci-devant au Bois de Breu, commune de Grivegnée! 
de payer au requérant ou audit huissier, pour lui porteur des 
pièces, onze cenl soixante-un francs 47 centimes, montant des

déclaré que le requérant se pourvoirait par foutes voies de 
droit, notamment par la saisie exécution de ses meubles et ef
fets, et attendu que le dit Constantin Gilles Bernard SIMON a 
déclaré à la mairie de Grivegnée avoir transféré son domicile à 
Eupen, royaume de Prusse, sans en justifier et que sa résidence 
actuelle est d’ailleurs ineonnue. L’exploit lui a été adressé à 
Lupen sous enveloppe,par iettre chargée par la poste ordi-: 
nmre; 2 une copie a élé affichée à là principale porte de l'au
ditoire du tribunal de première instance de Liège, et une pa- 
redle.Gqpie » été remise à monsieur le procureur du Roi, près 
le dit tribunal, lequel-ai visé l’original. ’ p s

M. L. LEMOINE, huissier. 658

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

PROVINCE DE LIÈGE.

PROJET be CONSTRUCTION D UN PONT SUR L’EMBLÈVE 
A AY WA ILLE.

AVIS,
•9n^ÂI-7CSti inf(î™é q«e, conformément à l’arrêté royal du 
^0 avili 18o7, les pièces rdalives au projet de construe! ion à un PONT SUR L’EMBLÈVE A AYWaIll'e d!ïï 
puis le 2-» de ce mois jusqu’au 24 juin 1839 à Ihôleldu pouver
sement provincial a Liège, et qu’un registre sera ouvert, pen
dant ce temps, pour recevoir les observations auxquelles ce pro
jet pourrait donner lieu. 1 1

Bruxelles, le 21 mai 1859.
Le ministre dés travaux publics,

n . (Signé) NOTHOMB.Pour copie conforme :
Le greffier de la province de Liège, 

F.-N.-J. Wàkzée.

8ÏÜOP PEGTOR.lt FOHT1 FIANT.
du docteur Ch au mon not, pour la guérison des Rhumes. 
Catarrhes , et des maladies de poitrine, une MEDAILLE D’OR 
a élé accordée à I auteur. Dépositaires pharmaciens • Decat à 
Bruxelles; Ohosinskià Louvain; Pesliaux, àFlorenne; Mathie’u 
a Dînant;Lcboutte, & Liège ; Frans-Debast, à Gand; Jourdain’ 
a Nanaur ; Fryson-Vanoutrive, à Y près; Van-Miert ! à Mons; 
Smout, a Mahnes; Dobbelaère,.» Çourtrai rBossut,.fils à 
1 oürüjiy, 2g

LE MARDI 4 JUIN prochain à 11 he

GRANDE MAISON
située à Liège, quai d’Avroy, n->737. norHm p - ^ ?

lin d Or, avec un superbe jardin de ! vereL ens,e,Snedu M^j- 
conslniitsa neuf et joignant à la station du che.nmT r 6 mu«- 

S adresser audit notaire. u tneuiln de fer.
--- --------------- ——■ ----------- ----------- 65T

A VENDRE.
y

en

î"Une ou deux P VRCELLES DE JARDIN an Bn, 
contigu au NOUVEAU CASINO, commune de ÈMüR 
dehors de l’octroi de .Liège. vetïnee,

On peut y établir aYiu’tageusement un Café ou en 
din d’agrément lreunjar-

2» DEUX PARCELLES DE JARDIN, cotillage et hn. n 
mere, sur Avroy, à portée de la station du cliem n dew,°JK 
jardin hotannique, ce terrain est propre à y faire de« k„- du S’adresser place St. Denis , n. 637. Nuques.

LE MARDI 4 JUIN 1839, à 2 heures de relevée ' 
en l’étude et par le ministère du notaire DE BEFVE II <ït?d * 
VENDU DÉFINITIVEMENT et à un prix très avaiitageifx

UNE *

BELLE PROPRIÉTÉ,
située en la commune de Grivegnée sur la chaussée de Liège à 
Chaudfonlaine; consistant en une GRANDE MAISON réceïn- 
ment construite, cour, remise écurie, jardin et terres d’une su- 
.perilcee de deux heclares 31 ares et deux centiares de première 
classe. r u

S adresser pour visiter les lieux au propriélaire, et pour eon- 
naiire les conditions audit notaire, rue Sœur-de-Hasque. n. 281- 
i9. a Liège. ’

3 f, c...................
t p. c.............
5 p. c............... . .
Aol. de la Banque. 
Ob.de la v. de Bar. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. .. . 
B. de Belg. . . . .

BOURSES.
ween

PARIS. LE 25 MAI.
25 Mutualité. . , . .

101 80 Act: Réunies.. . .
1l0.;05 B- c. d'Anvers. . .

2*20 Dette active. . . .
1200 Passive-..................
10! U8 Emp. romain . . .

. — Naples.....................
S'° Ernpr. port. 3 p. c.

19 3[4

101 1(4 
101 70 

21 Îi4

LOSBRES. LE 22 MAI.
5 «p. consolidés. . 
Bei.oe, 1SÖ2,. . . 
Hol. Dette active. 
Por-tijg. 5 p. c. .

Id. 3 j). c. . 
Esr Emp. 1854. .

: 93 1 j2 
102 
50 3|8

j 21 1(2
i 19 3(8 19 1(4

Différées.............
Passives.............
Russie.............................
Brésil. .........................
Mexicains 5 p. c.

8 1|2 
4 3(8

79 1(3

AMSTERDAM, LE 23 Mil.
Dette active. . , .
5 p. c...................
Billet de eiiang. . 
Synd. d’am. . . .

■> 3 1[2 »[o . ,
Soc. de-Commerce 
Ci), de fer. d’Amst. 

» de Rotterdam. 
Prusse L.,1832. . 
Autriche. Métall. 
Brésil. Emp. . , .

55 1 |S 
402 1(4 

27 1(8 
95 5(16 
79 7|8 

181 7(8

183 .
78 1(4

Espagne. Ardoin. 
D. cliff. 1850. . . .
• » 1835 . . .
• » Passive. . 

Portugal. E. 5 «g 
Naples. Cert. Fat. 
Russe, il.et Ooinp.

» 1828—1*29.
» C. c. Hope. 
» Ins. gr. liv. 

Pologne. L. 500 fl.

18 3(4

104 7|8
105 1|*

69 5t8
141

Anvers. Dette act.
» Dette diff. 

Emp. de 48 milli.
» de 30 milli. 

Hollands. Del. act.
Rente rem. 

Au'ricbe. Métalliq 
Lots de R. !00. . . 

» fl. 250. . . 
• fl.500. . . 

Polog. Lots fl. 500 
" » fl.. 500

Brésil. E. L. 1834. 
Espagne. Ardoin. 
Dette pasive 1834.

» différée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L. . .

104 1(4 
50 1(2 

101 1(2 
92 1(4

107 1|4

472
«07
119 1(2 et 
140 3|4 et 
78 3(8 
18 5(8 —
06
74 1(4

ANVERS . LE 24 MAI.

î Prusse. Em. àBerl. 
Naples. Cert. Fal. 
Et. R. LëVée 1852. 
Cert. à A. 1834. .

CHANGES.

Amsterd. C. jours 
1(1. 2 mois.

Rotterd. C. jours. 
Id. 2 mois 

Paris. C.jours. 
Id. émois 

Londres. C. jours.
Id. 2 mois 

Francfort. C.jours 
Id. 3 mois 

Bruxelles et Gand.

127 1(4
<15

101 5(8 
100 1(8

1(4 0|p p.

1|4 0(0 p

1|8 ar 
5(* «(. p 
S9|11 
39(8 
36
35 5(8 
1(4 p.

A
A
1
A
A
A

BULLETIN DE BOURSE.
La renie active d’Espagne a été négociée à 18 5(8 à IMS au comptant et 

5(8 au 28 courant. Après clôture, elle reste 4 11|I6 et demandée à 5(8 an 
comptant. Les prunes toujours abondantes et à bon compte. Presoue pas de 
transactions en d'autres valeurs.

Bette active 2 1|2 
Emp. Ro'.shchild. 
Fin courant. . . . 
Emp. de 30 mill. . 

Id. de 37 mil. . 
Emp de 1832 (4). 
Act de la Soc. O. 
Emp. de Paris. . . 
S. de Cmnm. de c.
B. de Belgique. .
C. de S. et Oise. . 
Haiiis-FourneatiX. 
Banque Foncière.
Idem.....................
Flenu....................
H mow...................
Sclessin. . . . . . 
Soc. Nationale. . 
Levant du Flenu.
Ougrée..................
Sars-Longseham. 
Ciiemin de Fer. .
Venues..................
St-Lénnard. . . . 
Chatelineau. . . . 
Verreries. 
Betteraves.
Vener. ne Chart. 
LJEs|iérance. . . .

BRUXELLES, LE 24 MAI.
54 3(4 A Brasseries............. . . _

101 5(8 et P Tapis.................... —
— Fer d’onglée. . . —
92 3(8 P Mutualité. . . . 105 1(9
72 p S. C. Bruges. . . . —

— Monceaux............. _
774 Act. Réunies.. . . —,

1645 A Burinage............... —
Houyoux............... —

79 A Papeterie.............. —
— Lits tic Fer. . . . —
.-- Luxembourgeoise —
93 P Civile....................
— Herve.................
— Ch. de Fer de Col. —
— Ch.de B., M. et B. —t
— Asphalt................. —

ICO p Holl. Dette active. —
Losrenten inscrit. —

— Autriche. Métalliq —
— Naples. C. Falcon. ‘ —
--* Espagne. Ardoin. -J 18 9(16

Fin courant. . . . —
— Prime un mois. . —
90 p Différée de 1830, —

108 p Wim de 1835. . .
— Passives................ —
*— Brésil. E. de Roth. —

/ Rome. E. de 1834. —

imprimerie de J.-B. Nossïvt, rue du Pot-d'Qr, 4 Liège, K» 49*.


